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LISTES DES SIGLES ET ABREVIATIONS 
 

AB Abreuvoir 
AEMV (Système d') adduction d'eau multi-villages 
AEP Approvisionnement en eau potable 
AEV (Système d') adduction d'eau villageois 
AJEADO Association des Jeunes Agriculteurs et Eleveurs du Département de Oussouye 
APS Avant-projet sommaire 
ARD Agence régionale de développement 
ASACASE  Association Sénégalaise pour l’appui à la Création d’activités socio- économiques. 
ASUFOR Association des usagers de forage 
BALP Bac à laver puisard 
BC Branchement communautaire (à l'eau potable) 
BE Bureau d'études 
BF Borne-fontaine 
BJ Bac de jardin 
BP Branchement particulier 
BPF Brigade des puits et forages 
CPJ Capacité de production journalière (d'un système d'exhaure, en m3/jour) 
CR Communauté rurale 
CRS Catholic Relief Services 
CS Case de santé 
DEFI SUD Association pour le Développement promotrice d’Etude, de Formation et d’outils 

d’Information 
E&C (Services d') études techniques et contrôle 
EAB Equivalent abreuvoir 
ENDA Environnement, Développement, Action dans le Tiers- Monde 
EPE Equivalent point d'eau 
EPI Electropompe immergée 
F&T Fournitures et travaux 
FV Forage villageois (équipé d'une PMH) 
GE Groupe électrogène 
I&D (Provisions pour) imprévus et divers 
IEC Information – éducation – communication 
LFE Latrines à fosse étanche 
LFV Latrines à fosse ventilée 
LTR Latrines traditionnelles 
MR Maternité rurale 
MTH Moteur thermique 
ONG Organisation non gouvernementale 
PADDEL Projet d’Appui à la Décentralisation et au Développement Local 
PAV Pompe d'exhaure à axe vertical 
PDIS Programme de Développement  Intégré de Santé 
PEM Point d'eau moderne pour l'accès à l'eau potable (= BF, BP, PO, PM ou FV) 
PM Puits moderne protégé, avec ou sans PMH 
PMH Pompe à motricité humaine 
PO Potence à charrettes 
PROPAC Programme d’Appui à la pêche artisanale en Casamance  
PS Poste de santé 
SIG Système d'information géographique 
TCM Toilettes à chasse manuelle 
UBT Unité de bétail tropical 
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FICHE DE SYNTHESE PLHA 
 
Communauté rurale de Taϊba Niassène, Région de KAOLACK 
Données de base 
 
Population 

 Population 2003 .......................... 16 275 (RGPH III) 
 Taux de croissance ..................... 2,3% (RGPH III) 
 Population 2006 .......................... 21 920 (Recensement local) 
 Population 2015 .......................... 26 898 (projection) 

Accès à l'eau potable et à l'assainissement en 2006 
 Taux d'accès à l'eau potable : 95,1%  (Moyenne nationale 64%) 
 Taux de desserte en eau potable 43%  (cf. définition en annexe) 
 Taux d'accès à l'assainissement autonome des concessions : 59% au niveau chef-

lieu ; moyenne nationale 17%). 

Objectifs  
Objectifs globaux 

 Réalisation des objectifs du PLD 
 Accès à l'eau potable et l'assainissement pour toute la population de la CR 

Objectifs spécifiques pour 2015 
 Taux d'accès à l'eau potable .......... 82% (minimum) 
 Taux d'accès à l'assainissement...... 59% (minimum) 

Résultats à atteindre en 2015 
 25 692 personnes avec accès adéquat à l'eau potable  
 1027 systèmes avec accès adéquat à l'assainissement  
 27 infrastructures avec assainissement adéquat 

 
Composantes et activités 
 
1. Développement des infrastructures d'eau potable 

 Renforcement et extension du réseau des AEMV de Keur Amath Asta et Taiba 
Niassène  

 Construction d’une AEV à Thiamène Walo, à partir du forage non équipé existant. 
2. Développement des infrastructures d'assainissement  

 Construction de 27 édicules publics pour infrastructures sociales de base ; 
 Construction de 1027 systèmes d’assainissement autonome au niveau des 

concessions 
3. Mesures d’accompagnement 

 IEC et renforcement de capacités pour l'eau potable 
 IEC et renforcement de capacités pour l'assainissement 
 Études et activités spécifiques 

Coût et plan de financement  
 
Coût du programme: 775 300 500 FCFA HT, dont 

 Infrastructures d'eau potable.............................. 316 596 500 FCFA (46%) 
 Infrastructures d'assainissement .......................  371 954 000 FCFA (44%) 
 Mesures d'accompagnement................................ 86 750 000 FCFA (10%) 

 
Plan de financement 

 Communauté rurale et populations ..................... 57 362 725 FCFA (7,4%) 
 État et Partenaires au développement .............. 717 937 775 FCFA (92,6%) 

 

Fiche de synthèse PLHA 
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PARTIE A- ÉTAT DES LIEUX 

 

I. PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNAUTE RURALE 
 

I.1. Caractéristiques générales 
 

 Situation géographique  
 
La communauté rurale de Taïba Niassène est localisée dans l’arrondissement de Paoskoto ; 
département de Nioro du Rip, Région de Kaolack. Elle est reliée à la route nationale N° 4 par 
une bretelle bitumée de 9km aboutissant à  Dinguiraye au Nord Ouest. 
 
La communauté rurale est composée de 22 villages officiels et s’étend sur une superficie de 
108 km2. Elle est limitée : 
− Au Nord, par la communauté rurale de NGainth Kaye ; 
− Au Sud, par l’arrondissement de Prokhane ; 
− A l’Est, par la communauté rurale de Paoskoto ; 
− A l’Ouest, par la communauté rurale de Wack NGouna.et NGainth Kaye. 
 
La communauté rurale de Taïba Niassène est découpée en quatre zones. Ce découpage est 
fait sur la base des critères socio-économiques et géographiques définis par les 
populations : 
 
La zone de Taïba Niassène : Située au centre et au sud, elle regroupe les villages de 
Ndiobène Keur Ousmane, Ndiobène Keur Amath, Keur Aliou Pathé et le village de Taïba 
Niassène, chef lieu de la communauté rurale. Cette zone est la plus nantie car abritant la 
plupart des infrastructures de base que sont : la maison communautaire, le poste de santé, 
la maternité rurale, le foyer des jeunes, le marché, le forage et les trois écoles primaires de 
Taïba, Keur Aliou Pathé et de  Ndiobène Keur Amath.  
 
La zone de Kolma : Localisée dans la partie nord et nord-est de la communauté rurale, elle 
est constituée des 8 villages que sont Kolma Dior Dior, Keur Maba Awa, Keur Samba 
Niabou, Daffar, Keur Gaye, Keur Layine, Keur Amath Asta et Keur Amath Rokhy. La zone 
compte 5775 habitants, et les principales infrastructures de base existantes sont un réseau 
d’adduction en eau potable (réalisé avec l’appui du POGV II) et trois écoles primaires 
localisées à Kolma, Keur Maba Awa et Keur Gaye. 
 
La zone de Keur Abibou : Avec ses 5 villages (Keur Abibou, Keur Omar Tounkara, Keur Aly 
Guèye, Thissé Dame et Thissé Amdalye), elle constitue la zone la moins peuplée (3103 
habitants). Localisée à l’Est de la communauté rurale, elle fait partie des zones les plus 
dépourvues en infrastructures sanitaires et hydrauliques. Elle comprend deux écoles 
primaires à Keur Abibou et à Keur Aly Guèye. 
 
La Zone de Thiamène Walo : Avec une population de 7227 habitants, elle représente la zone 
la plus peuplée de la communauté rurale. Située à l’ouest de la localité, elle est composée 
de 5 villages qui sont : Thiamène Walo, Tawa Walo, Mbitéyène Walo, Nianguène et Santhie 
Thiamène. Elle compte trois écoles primaires  dont une à Thiamène Walo, une à Mbitéyène 
Walo et une à Tawa Walo.  

Partie A- État des lieux 
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 Relief 

 
La communauté rurale présente un relief relativement plat. Cependant, on localise des zones 
élevées, par rapport au village de Taïba, dans la partie Est de la localité (zone de Kolma). 
 

 Climat 
 
De type Soudano-Sahélien ; le climat est caractérisé par l’existence de deux saisons : 
 
− Une saison sèche : d’octobre à juin, sous l’influence de l’Alizé continental et / ou de 

l’Harmattan. Ce vent qui souffle du nord au sud ouest, constitue un agent érosif très actif, 
(emportant une partie de la couche superficielle du sol) ; 

 
− Une saison pluvieuse ou hivernage (de juin à octobre), sous influence de la mousson, 

vent humide qui provient du sud, déterminant le niveau des précipitations. 
 

I.2. Démographie 
 

 Populations 
 
La population de la communauté rurale de Taïba est estimée à 21 920 habitants en 2006  
répartie dans 22 villages, et correspondant à une densité de 184 habitants au km2. 
 
La communauté rurale comprend de grands villages comme Kolma Dior Dior, Keur Maba 
Awa, Thiamène Walo et Santhie Thiamène, Mbitéyène Walo, avec une population qui varie 
de 1000 à plus de 2000 habitants. Le village de Taïba, chef lieu de la communauté rurale, 
représente le village le plus peuplé avec 4904 habitants. 
 
Caractéristiques démographiques de la CR 
Tableau 1 : Population 
Démographie 2003 Est.2006 Est.2015 
Population CR 16275 21920 26898 
Population 2003 = données du RGPH III 
 
Tableau 2 : Localités 
Classe de population 1 2 3 
Nb. de localités 10 7 5 
Population H 2015 20198 5244 1455 
% pop. totale 75,09% 19,5% 5,41% 
% Nb. localités 45,45% 31,82% 22,77% 
Classe population : 1= Pop ≥ 1000 hab. 2 = 500 ≤ pop <1000 3 = pop < 500 
 

I.3. Activités économiques 
 

 Agriculture 
 
L’agriculture sous pluie demeure la principale activité de production de la communauté 
rurale. Elle présente un caractère extensif, traditionnel et est très dépendante de la 
pluviométrie. Les principales cultures sont : 
 
− Le mil constitue la principale culture vivrière et représente un des aliments de base de la 

population ; 

Partie A- État des lieux 
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− L’arachide est la principale culture de rente ; 
− Le sorgho qui est cultivé au niveau des cuvettes ; 
− Le maïs pratiqué dans les bas fonds. Il constitue la deuxième spéculation la plus 

importante après l’arachide. 
 
Par ailleurs, il faut noter l’introduction de la culture de Pastèque peu exigeante en eau qui, du 
fait de sa rentabilité économique et sa facilité d’écoulement, constitue une véritable 
alternative face au déclin de l’arachide. 
 
En résumé, malgré son importance dans l’économie locale, le secteur agricole a du mal à se 
développer, car il est confronté à des difficultés spécifiques qui ont pour effet de réduire 
considérablement les cultures céréalières et vivrières. 
 

 Élevage 
 
De type extensif, l’élevage constitue après l’agriculture et le commerce, la troisième activité 
économique de la communauté rurale. 
 
A noter également la place importante dans cet élevage de la composante équins et asins, 
utilisés pour la traction du matériel agricole et le transport. 
 
Il convient également de noter que le territoire de la communauté rurale constitue en saison 
sèche un espace d’accueil du bétail transhumant, du fait de l’importance de ses ressources 
fourragères. Cette situation contribue à accroître la pression sur les ressources en eau et les 
forages en exploitation, dans un contexte marqué par un réseau hydrographique peu fourni 
et un tarissement prématuré des bas-fonds.  
 
Par ailleurs, le secteur de l’élevage ne compte pas de parc à vaccination, mais bénéficie 
d’abreuvoirs à Taïba, Thiaméne Walo et Keur Amath Asta. 
 
Les effectifs globaux du cheptel par espèces répertoriées dans la CR de Taïba Niassène 
s’établissent comme suit : 
 
Tableau 3 : Estimation du cheptel permanent de la CR 
Catégorie Bovins Ovins / Caprins Equins Asins Total UBT UBT/pers 
Effectifs 4138 1114 1971 491 
Valeur UBT 0,73 0,12 1,00 0,50 

7714 0,35 

 
 Artisanat  

 
Il représente une activité secondaire généralement abandonnée en hivernage au profit des 
activités agricoles. Il est pratiqué de manière traditionnelle et regroupe les corps de métiers 
tels que la menuiserie (métallique, bois), la cordonnerie. 
 
Le secteur artisanal ne génère pas d’impacts significatifs sur l’économie locale, du fait de la 
faiblesse des revenus.  

Partie A- État des lieux 
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I.4. Infrastructures de base (autres que l'eau potable et 
l'assainissement) 

 
 Éducation 

 
La communauté rurale compte 16 écoles élémentaires pour 22 villages, il existe également 
un CEM, une école arabe et de nombreux daaras généralement abrités dans des 
concessions. 
 

 Santé 
 
La communauté rurale de Taïba Niassène est dotée d’un poste de santé public à Taïba 
Niassène, construit en 1965. Ce poste de santé polarise tous les villages de la communauté 
rurale, à l’exception de Tawa, et plusieurs villages des communautés rurales environnantes 
(Thiaré, Keur Maba Maba Diakhou…) ; il était en réhabilitation lors de la visite de site, de 
même que la maternité. Il existe aussi 04 cases de santé complètement délabrées et non 
fonctionnelles. 
 

 Autres infrastructures socio-économiques  
 
Le chef-lieu de la communauté rurale dispose d’un marché permanent où sont 
commercialisés les principaux produits de consommation (céréales, légumes et divers autres 
produits). 
 
Il a été recensé 10 grandes mosquées à travers toute la CR, et presque dans tous les 
villages il y a des petites mosquées communément appelées « Diaka ». 
 

 Pistes de production, réseaux publics électriques, téléphone et électricité 
 
 Pistes de production 

 
Dans le domaine des infrastructures routières, outre la bretelle goudronnée de 9 km reliant 
Dinguiraye au chef lieu de la communauté rurale, un projet de 15 km de pistes latéritiques 
est présentement mis en œuvre par le PNIR au niveau des axes suivants : 
− Taïba Niassène – Thiamène Walo – Nianghène – Tawa Walo ; 
− Taïba Niassène – Mbiteyène ; 
− Taïba Niassène – Nianghène – Santhie Thiamène. 
 
 Réseau public électrique  

 
Le raccordement des localités au réseau de distribution électrique se limite pour le moment 
aux villages de Taïba Niassène, Nianghène et Thiamène Walo qui sont desservis par la 
SENELEC. 
 
 Téléphone 

 
La communication est principalement soutenue par le réseau téléphonique de la SONATEL, 
pour ce qui concerne les lignes fixes. Quatre (4) télé centres localisés à Taïba Niassène, un 
(1) à Thiamène Walo, un (1) à Santhie Thiamène, un (1) à Keur Mbaba Awa. 
 
Avec l’avènement de la téléphonie mobile, une densification de la communication est notée 
au niveau de la communauté rurale. Cependant, les populations évoquent souvent une 

Partie A- État des lieux 
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mauvaise qualité des services que procure le téléphone mobile, du fait des perturbations et 
de la faible couverture du réseau mobile. 
 

I.5. Acteurs de développement dans la CR 
 
En matière d’appui au développement local, les principaux partenaires du Conseil Rural 
sont : 
 
Le Programme Bassin Arachidier : Résultant de la fusion de plusieurs programmes 
antérieurs (notamment PROCER, PAGERNA, etc.), le PBA s’investit dans l’appui au 
développement local des communautés et communes rurales des régions de Kaolack et 
Fatick, à travers les composantes d’activités suivantes : 
− Appui aux systèmes de planification (élaboration de PLD et appui leur mise en œuvre) ; 
− Appui à la décentralisation et promotion des CR (renforcement des capacités, promotion 

économique et amélioration de la gestion des infrastructures) ; 
− Appui au développement agricole et à la gestion des ressources naturelles (élaboration 

et mise en œuvre d’une convention locale pour la gestion durable des ressources 
naturelles) ; 

− Appui à l’éducation de base des femmes. 
 
Le POGV II : Après l’intervention du POGV I dans les domaines du maraîchage et de 
l’embouche, une évaluation des capacités d’organisation et de gestion des villageois de la 
CR de Taïba Niassène a été effectuée dans le cadre du POGV II, en 2002. Les résultats ont 
montré que 14% des villages encadrés ont une capacité d’organisation et de gestion 
acceptable. Ces villages sont dénommés : villages de catégorie A. 
 
D’autres villages, de la catégorie B, bénéficient d’un encadrement d’une période de 3 mois 
afin de relever leur niveau d’organisation et de gestion, parallèlement aux actions menées 
pour la promotion d’infrastructures de base.  
 
Enfin, pour les villages de la catégorie C, Le POGV II a privilégié une formation en 
organisation et gestion, sur une période de 6 mois, avant l’entame d’une quelconque action 
de développement. 
 
De manière spécifique, au niveau de la communauté rurale de Taïba Niassène, l’appui du 
POGV II s’est concrétisé par la réalisation de diverses infrastructures, parmi lesquelles 
l’AEMV de Keur Amath Asta qui a permis l’adduction en eau de 8 villages, pour un linéaire 
cumulé de près de 12 900 m. L’activité du programme a également porté sur l’appui au 
fonçage de plusieurs puits villageois. 
 
Le PNIR : A son actif, la réalisation en cours de 15 km de pistes latéritiques sur les  tronçons 
suivants : 
− Taïba Niassène – Thiamène Walo – Nianghène – Tawa Walo ; 
− Taïba Niassène – Mbiteyène ; 
− Taïba Niassène – Nianghène – Santhie Thiamène. 
 
PS / Ce maillage de pistes communautaires vient compléter la bretelle goudronnée existante 
entre Dinguiraye et le chef lieu de la communauté rurale. 
 
AFRICARE : Santé nutritionnelle, microcrédits. 
TOSTAN : Alphabétisation, sensibilisation. 
PLAN INTERNATIONAL : Lutte contre le paludisme et la tuberculose. 
 

Partie A- État des lieux 
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II. BILAN DE L'ACCES A L'EAU POTABLE 
 

II.1. Ressources en eau 
 

 Eaux de surface 
 
La communauté rurale est peu pourvue en ressources en eaux de surface, et les rares 
mares existantes ne sont pas pérennes (mares de Ndiobène Keur Ousmane et Santhie 
Thiamène).  
 

 Eaux souterraines 
 
− La nappe phréatique qui se situe à des profondeurs de 30 à 45m suivant les zones. C’est 

la source la plus utilisée puisqu’elle est captée par les puits villageois ; 
− Les nappes du Continental Terminal et de l’Oligo-Miocène : Elles sont pratiquement en 

contact et sont captées par la plupart des forages de la zone, en raison de leur faible 
profondeur (60 à 80 m), leur bonne productivité (30 à 50 m3/h) et de la bonne qualité de 
l’eau (faible minéralisation : moins de 1g/litre) ; 

− La nappe paléocène : Elle fournit une eau douce et se situe entre 100 et 150m de 
profondeur. Elle est captée par les deux forages existants (à Taïba Niassène et Keur 
Amath Asta) ; 

− La nappe maëstrichtienne : Elle représente un potentiel énorme, mais très peu utilisé en 
raison de sa profondeur (300 à 400m), qui ne facilite pas son exploitation. 

 

II.2. Synthèse d'inventaire des infrastructures de production et 
distribution d'eau 

 
 Réseaux AEMV 

 
La CR de Taïba Niassène compte deux (2) systèmes d’adduction en eau multi-villages. Ces 
deux systèmes AEMV desservent 15 villages, sur les 22 que compte la communauté rurale. 
 
L’AEMV de Taïba Niassène : Il dessert actuellement 7 villages avec une population de 
8250 personnes. Son forage est équipé d’une électropompe (Q = 10 m3/h), provisoirement 
installé avec la panne récente de la pompe de service (Q = 50 m3/). Ce forage est alimenté 
en énergie par le réseau de distribution électrique public. 
 
Le forage de Taïba Niassène est équipé d’un château d’eau de 300 m3 (Hauteur-radier : 25 
m). 
 
Villages actuellement desservis par l’AEMV : Taïba Niassène, Keur Aliou Pathé, Keur Amath 
Madjiguène Pathé, Ndiobène Keur Ousmane, Nianghène Walo, Santhie Thiamène, Thissé 
Amdalaye. 
 
NB / L’exploitation de l’AEMV est actuellement perturbée par le fait que la production 
s’effectue présentement avec une électropompe de secours (débit d’exploitation = 10 m3/h) 
mise en place suite à la panne de l’électropompe de service dont le débit est supérieur (50 
m3/h) est à l’origine d’un déficit important de la couverture des besoins. Par ailleurs, les 
fréquents délestages du courant électrique sont à l’origine de ruptures périodiques de la 
distribution de l’eau. 
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L’AEMV de Keur Amath Asta : Réalisé avec l’appui du POGV II, cette AEMV dessert 
actuellement 8 villages. A noter que la construction de son château d’eau (démarrée en 
2005) n’est pas encore achevée (résiliation du contrat de l’entrepreneur). Cette situation 
explique que le pompage s’effectue directement du forage vers les villages polarisés. Ce 
mode de distribution induit diverses restrictions relatives à la satisfaction de la demande en 
eau : desserte à des heures fixes et limitation de la durée journalière du service d’eau 
(précautions indispensables pour éviter les risques de surpression dans le réseau). 
Globalement, l’exploitation de ce réseau se caractérise par un important déficit de la 
couverture des besoins en eau, une forte affluence des consommateurs autour des bornes 
fontaines, aux heures de distribution. 
 
Villages actuellement desservis par l’AEMV : Keur Amath Asta, Peulh Gui (hameau), Daffar, 
Keur Gaye Yacine, Kholma Dior Dior, Keur Amath Rocky, Keur Layène Khorédia, Keur Maba 
Awa. 
 
Tableau 4 : Caractéristiques des réseaux AE (M) V et AEV de la CR 

Desserte Production - stockage Distribution Désignation N°IRH 
Nb 
loc. 

Pop 
2006 

Energie Exhaure CPJ stockage BF BP BC PO AB BJ 

Taïba 
Niassène 

17-
1X-
0014 

7 8250 Électrique EI - 300/20 26 368 17 1 1 1 

Keur Amath 
Asta 

- 8 5571 GE EI 150 200/15 27* 0 0 0 1 0 

*dont 5BF construites mais non raccordées au réseau 
 
PS :  
− Le village de Tawa Walo est raccordé au forage de Missirah situé dans la communauté 

rurale limitrophe de Gainthe Khaye ; 
− Le village de Thiamène Walo dispose d’un forage équipé d’une pompe manuelle (1 FV) ; 
− Villages situés en surélévation (au plan du relief) : Kolma Dior Dior, Keur Layine, Keur 

Aliou Pathé, Thiamène Walo, Santhiou Thiamène, Keur Maba Awa, Keur Omar 
Tounkara. 

 
 Puits modernes 

 
La CR compte 50 puits fonctionnels et 12 non-fonctionnels. Dans les villages non encore 
raccordés aux AEMV, l’approvisionnement des populations à partir des puits s’effectue dans 
des conditions pénibles, en rapport notamment avec la profondeur importante de la nappe 
phréatique (de l’ordre de 35 à 40m). Egalement, certains usagers parcourent plusieurs 
kilomètres pour s’approvisionner en eau au niveau des villages déjà raccordés au moyen de 
charrettes et de bidons. 
 
NB / Le territoire de la CR constitue en saison sèche un espace d’accueil du bétail 
transhumant, du fait de l’importance de ses ressources fourragères. Cette situation contribue 
à accroître la pression sur les ressources en eau.  
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II.3. Accès à l'eau potable pour les usages domestiques 
 
Taux d'accès : Le taux d'accès à l'eau potable est de 95,1% pour l'ensemble de la CR. 
Tableau 5 : Taux d'accès à l'eau potable dans la CR 
Communauté rurale TAIBA NIASSENE 
Code administratif 06324 
Population 2003 (RGPH) 16275 
Taux de croissance 2,30% 
Population estimée en 2006 21 920 
Nb. équivalent points d’eau 85 
Taux d’accès 95,1% 
Personnes par EPE 2006 258 
 
Bilan EPE : A l’échelle de la communauté rurale, le bilan EPE par localité fait apparaître un 
nombre de 85 EPE fonctionnels en 2007, pour une population totale de 21 920 personnes, 
soit 1 EPE pour 258 personnes (moyen par rapport à la norme PEPAM qui cible 300 
personnes par EPE).  
 
Taux de desserte : Le taux de desserte en eau potable est de 43%, pour l'ensemble de la 
CR. 
 

II.4. Accès à l'eau potable pour les usages productifs et besoins 
communautaires 

 
Au niveau des établissements scolaires de la CR, le taux d’accès à l’eau est déficitaire, étant 
donné que sur les 16 établissements recensés, seuls 5 disposent de points d’accès à l’eau. 
 
Quant aux Infrastructures sanitaires, la maternité de Taïba est raccordée au réseau de 
distribution. Le poste de santé de Taïba n’est pas doté de point d’accès à l’eau. Toutefois, 
avec sa réhabilitation en cours, cette déficience devrait trouver une solution. Parmi les 4 
cases de santé recensées (non fonctionnelles), aucune ne dispose de points d’accès. 
 
Relativement aux infrastructures marchandes existantes, l’accès à l’eau est seulement 
assuré pour le marché de Taïba Niassène. Celui de Keur Amath Asta n’est pas raccordé au 
réseau, mais se situe à près de 70 m d’une borne fontaine. 
 
Concernant les infrastructures communautaires, la maison communautaire de Taïba 
Niassène.est branchée sur le réseau.  
 
 

III. BILAN DE L'ACCES A L’ASSAINISSEMENT 
 
L'inventaire a concerné les ouvrages d'évacuation et d'isolement des excrétas à usage 
collectif : (i) situés  à l'intérieur d’infrastructures scolaires (écoles élémentaires, collèges, 
écoles arabe, etc.), sanitaires (postes et cases de santé, maternité), religieuses (mosquées), 
communautaires (maison communautaire), marchandes (marchés permanents ou 
hebdomadaires, etc.), d’une part (ii) et les latrines au niveau des concessions. 
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III.1. Accès à l'assainissement pour les services sociaux de base 
 
Globalement à l’échelle de la communauté rurale, sur les 35 infrastructures de base 
recensées, 7 disposent d’édicules fonctionnels, 3 disposent d’édicules non fonctionnels, et la 
construction d’édicules est en cours au niveau de 2 infrastructures. 
 
Concernant les établissements scolaires de Taïba chef-lieu, le CEM et l’école primaire sont 
dotés d’édicules fonctionnels, contrairement à l’école arabe qui n’est pas équipé. Quant aux 
écoles des autres villages de la CR, Thiamène Walo dispose d’édicules fonctionnels, à Keur 
Maba Awa et Kholma Dior Dior, ils ne sont pas fonctionnels. A Tawa Walo, la construction de 
l’ouvrage est en voie d’achèvement. Globalement à l’échelle de CR, 9 établissements 
scolaires ne sont pas équipés d’édicules.  
 
Également à Taïba, il a été relevé des édicules fonctionnels au niveau de la maison 
communautaire, de la maternité et du marché. Ceux du poste de santé et du centre 
d’alphabétisation sont cours de construction. 
 
Au niveau des autres villages, deux édicules fonctionnels sont recensés au niveau du 
marché permanent de Keur Abibou Niass, et deux non fonctionnels au marché de Keur 
Amath Asta. 
 

III.2. Accès à l'assainissement individuel 
 
Les résultats l’enquête sur l’assainissement autonome des concessions réalisé sur un 
échantillon de 100 au niveau du chef lieu de la communauté rurale, sont donnés ci-après : 
 
Tableau 6 : Résultats de l’enquête sur l’assainissement autonome des concessions 

Catégories d’ouvrages Nbre 
concessions Latrines Fosse 

Septique 
Latrines 

traditionnelles
Pas de 
latrines

Latrines 
sanplast 

Latrines 
améliorées VIP 

Latrines 
TCM 

100 66 21 27 0 1 1 
 
Au niveau des villages polarisés, les types d’édicules existants sont : les latrines à fosse 
septique et celles dites traditionnelles. Ces dernières, de loin les plus importantes, et 
construites par les populations elles mêmes suivant leurs propres moyens, sont de nature 
précaires (risques d’effondrement dès les premières pluies), avec une courte durée de vie 
variant de un à deux ans. Par ailleurs, elles sont sous dimensionnées par rapport à l’effectif 
des habitants des concessions. Dans certains villages, certaines concessions ne disposent 
pas de latrines, et de ce fait leurs habitants fréquentent les latrines des voisins.  
 
Quant aux latrines à fosses septiques, elles sont recensées dans 14 villages. Ces latrines 
sont généralement localisées dans les concessions des grandes familles et constituent 
souvent l’apanage des pères de familles ou personnes âgées. 
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PARTIE B- PLAN D'INVESTISSEMENT 
 

I. OBJECTIFS POUR 2015 
 

I.1. Eau potable 
 
L'objectif global du PLHA est de fournir un accès adéquat à l'eau potable à la population 
ainsi que dans toutes les infrastructures socio-économiques de la CR. 
 
L'objectif du plan à l'horizon 2015 est que : (i) au minimum 82% de la population de la CR 
(soit 32 900 personnes) disposent d'un accès adéquat à l'eau potable, et (ii) 100% des 
infrastructures socio-économiques disposent d'un accès adéquat à l'eau potable. Ainsi, le 
plan d’investissement visera à combler un déficit de 30 EPE, et à faciliter l’accès à l’eau pour 
ses différents usages. 
 

I.2. Assainissement 
 
L'objectif global du PLHA est d'assurer un accès adéquat à l'assainissement à la population, 
ainsi que dans toutes les infrastructures socio-économiques de la CR. 
 
L'objectif du plan à l'horizon 2015 est qu'à cette date (ii) 59% de la population de la CR 
dispose d'un accès adéquat à l'assainissement des excrétas et eaux usées, et (ii) 100% des 
infrastructures éducatives et sanitaires ainsi que tous les marchés soient correctement et 
durablement assainis. 
 
 

II. RESULTATS ATTENDUS EN 2015 
 

II.1. Eau potable 
 
Plus généralement, le plan d’actions devrait, entre autres, permettre de résorber un déficit de 
33 EPE, vulgariser de l’accès à l’eau par les bornes-fontaines et les branchements 
particuliers (notamment pour les grandes localités), favoriser le raccordement 
des infrastructures communautaires aux réseaux AEP.  
 

II.2. Assainissement 
 
Toutes les infrastructures communautaires de base (éducatives, sanitaires, et sociales) 
disposeront d'un édicule public fonctionnel.  
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III. COMPOSANTES DU PLHA 
 

III.1. Développement des infrastructures d'eau potable 
 
Le développement des infrastructures d'eau potable de la CR comprend trois (3) projets que 
sont :  
 

 La remise à niveau et extension de l'AEMV de Keur Amath Asta. 
 
Les principales composantes de ce projet sont : 
− L’achèvement de la construction du château d’eau ; 
− Le branchement de la station de pompage au réseau de distribution électrique 

(construction d’un poste transformateur et équipements annexes) ; 
− La densification du réseau de distribution, au niveau des localités déjà raccordées ; 
− L’extension du réseau vers les villages de Fass Keur Omar Tounkara et Keur Samba 

Niabou (y compris la construction d’une BF sur ce dernier site). 
 
PS / A noter que le village de Fass Keur Omar Tounkara est déjà pourvu en 3 BF non encore 
raccordés. 
 

 Remise à niveau et extension de L'AEMV de Taïba Niassène. 
 
Pour ce projet, les actions suivantes  sont envisagées : 
− Rééquipement du forage existant avec une électropompe plus performante (Q = 60 

m3/h) ; 
− Équipement du forage d’un groupe électrogène de secours permettant de faire face aux 

délestages d’électricité ; 
− Densification du réseau de distribution au niveau des localités déjà raccordées ; 
− Extension du réseau vers les villages de Mbitéyene Walo (6 BF), Saré Kanta (1 BF), 

Tyssé Dame (2 BF), Keur Abibou Niasse (3 BF), Keur Aly Guéye (3 BF). 
 

 Construction d’une AEV à partir du forage non-équipé existant à Thiamène Walo. 
 
Ce projet a déjà trouvé un financement (Budget consolidé d’investissement – BCI) pour sa 
mise en œuvre par la Direction de l’hydraulique rurale, dans le cadre du Programme 
« PEPAM 12 sites multivillages ». Pour rappel, le village de Thiamène Walo est doté d’un 
forage non-équipé, construit avec l’aide de la coopération Taïwanaise. 
 
NB / Le projet de construction d’AEV à Thiamène Walo vient compléter les deux projets eau 
précités. Ainsi, il n’est pas pris en compte dans l’évaluation financière du présent 
programme. 
 
Toutes les infrastructures seront techniquement conformes aux prescriptions du Manuel des 
projets d'eau potable et d'assainissement édité par le PEPAM. 
 
Des branchements communautaires vers les écoles et les postes de santé seront intégrés 
dans chaque projet.  
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Tableau 7 : Liste des projets d'eau potable avec leur priorité 
N° Projet Priorité 

de la CR 
Pop 
2015 

Nb. 
EPE 

Nb. 
EAB Financement 

EP-1 
Remise à niveau et extension de l'AEMV de 
KEUR AMATH ASTA 1 8099 1 0 à rechercher 

EP-2 
Remise à niveau et extension de l'AEMV de 
TAÏBA NIASSENE 2 15260 15 0 à rechercher 

EP-3 
Construction de l'AEV de THIAMENE 
WALO 3 2333 7 0 Acquis (BCI) 

TOTAL Trois (3) PROJETS AEP  25692 23 0  
 

III.2. Développement des ouvrages d’assainissement 
 

 Assainissement des infrastructures sociales de base 
 
La construction de 27 édicules est envisagée par rapport à l’assainissement des 
infrastructures sociales de base, comme suit : 
− Construction d’un édicule pour le poste de santé ; 
− Construction de 12 édicules pour établissements scolaires (école arabe de Taiba 

Niassène, écoles élémentaires de Keur Abibou Niasse, Keur Aliou Pathé, Keur Aly 
Guèye, Mbitéyene Walo, Keur Amath Madjiguène, Santhie Thiamène, Daffar, Keur 
Amath Rokhy, Fass Keur Omar Tounkara, Nianghène Walo et Taiba 2) ; 

− Réhabilation d’édicules dans les écoles primaire de Keur Mbaba Awa et Kholma Dior 
Dior ; 

− Réhabilitation d’édicule pour le marché de Keur Amath Asta ; 
− Construction de 10 édicules pour des mosquées ; 
− Construction d’un édicule pour la maison communautaire. 
 
Tableau 8 : Liste des projets d'assainissement communautaire avec leur priorité 
N° Priorité de la CR Projet 
AS-1 1 Construction édicule Poste de Santé Taiba Niassène 
AS-2 2 Construction édicule école primaire Keur Abibou Niass 
AS-3 3 Construction édicule école primaire Keur Aliou Pathé 
AS-4 4 Construction édicule école primaire Keur Aly Gueye 
AS-5 5 Construction édicule école primaire Mbitèyene Walo 
AS-6 6 Construction édicule école primaire Keur Amath Madjiguène 
AS-7 7 Construction édicule école primaire Santhie Thiamène 
AS-8 8 Construction édicule école primaire Daffar 
AS-9 9 Construction édicule école primaire Keur Amath Rokhy 
AS-10 10 Construction édicule école primaire Fass Keur Omar Tounkara 
AS-11 11 Construction édicule école primaire Nianghène Walo 
AS-12 12 Construction édicule école primaire Taiba 2 
AS-13 13 Construction édicule école arabe Taiba Niassène 
AS-14 14 Réhabilitation d’édicule école primaire Keur Mbaba Awa 
AS-15 15 Réhabilitation d’édicule école primaire Kholma Dior Dior 
AS-16 16 Réhabilitation d’édicule marché Keur Amath Asta 
AS-17 17 Construction édicule Mosquée Keur Gaye Yacine 
AS-18 18 Construction édicule Mosquée Keur Maba Awa 
AS-19 19 Construction édicule Mosquée Ninghène Walo 
AS-20 20 Construction édicule Mosquée Santhie Thiamène 
AS-21 21 Construction édicule Mosquée Tawa Walo 
AS-22 22 Construction édicule Mosquée Thiamène Walo 
AS-23 23 Construction édicule Mosquée Kholma Dior Dior 
AS-24 24 Construction édicule Mosquée Mbiteyène Walo 
AS- 25 25 Construction édicule Mosquée Keur Abibou Niass 
AS -26 26 Construction édicule Mosquée Keur Omar Tounkara 
AS-27 27 Construction d’un édicule pour la maison communautaire 
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 Assainissement autonome des concessions  
 
Il concernera la vulgarisation des latrines modernes au niveau des concessions, en rapport 
avec l’atteinte des objectifs du PEPAM, au plan de l’assainissement autonome des 
concessions (59% au minimum en 2015). 
 
L’estimation du nombre de latrines à réaliser à cette échéance doit prendre en compte le 
taux actuel d’équipement des concessions en systèmes d’assainissement autonome, valeur 
qui a été assimilée à la moyenne nationale (égale à 17%).  
 
Le nombre de ménages au niveau de la CR est estimé à 2445, en considérant un effectif 
moyen des concessions de 11 personnes, et une population de la CR de 26 898 habitants 
en 2015. 
 
Dans ces conditions, le déficit d’équipement à combler pour atteindre l’objectif PEPAM est 
de 59 – 17 = 42%, pourcentage correspondant à la réalisation de 1027 latrines. 
 

III.3. Mesures d'accompagnement 
 
Le programme de mesures d'accompagnement doit mettre en place les conditions d'un 
fonctionnement durable des infrastructures réalisées et se scinde en trois volets (i) "IEC et 
renforcement de capacités pour l'eau potable", (ii) "IEC et renforcement de capacités pour 
l'assainissement" et (iii) "Études et activités spécifiques". 
 
"IEC et renforcement de capacités pour l'eau potable". Cette sous-composante a pour 
but la mise en place, sur chacune des deux systèmes AE(M)V à créer (ou renforcer) et AEV 
à créer dans la CR, d'une ASUFOR chargée de la gestion du service de l'eau, conformément 
aux dispositions de la politique nationale. 
 
Les activités comprendront, pour chaque ASUFOR (i) l'accompagnement des usagers dans 
le processus de création de l'ASUFOR jusqu'à sa reconnaissance juridique et l'obtention 
d'un acte formel de délégation de service par l'État, (ii) la formation des membres des 
instances dirigeantes de l'ASUFOR (bureau, comité directeur) à l'exercice de leurs 
responsabilités, (iii) l'appui à l'ASUFOR pour la sélection d'un gérant et sa formation, (iv) 
l'appui à l'ASUFOR pour la sélection d'un conducteur de forage et sa formation, (v) un appui-
conseil auprès des ASUFOR sur une période de six (6) mois après la mise en service. 
 
"IEC et renforcement de capacités pour l'assainissement". Cette sous-composante a 
pour but de mettre en place (i) d'une part, une gestion durable des édicules publics à 
réaliser, et (ii) un environnement favorable d'offre et de demande pour la construction et 
l'entretien des systèmes d'assainissement individuel. 
 
Les activités d'appui à la gestion des édicules publics à construire comprendront (i) 
l'identification d'un gérant pour chaque édicule public, et (ii) la mise en place d'un système de 
génération de recettes permettant d'assurer l'entretien des édicules. 
 
Les activités liées à l'assainissement individuel comprendront (i) la sélection, la formation, la 
motivation et le suivi d'activités de relais féminins chargés d'une mission d'animation-
sensibilisation de proximité en vue de susciter et organiser la demande des ménages en 
systèmes d'assainissement autonome, (ii) l'exécution d'un programme de formation des 
maîtres d'école et la fourniture de supports pédagogiques en vue de diffuser les bonnes 
pratiques d'hygiène par le vecteur des enfants, (iii) la sélection, la formation et l'habilitation 
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de maçons à la construction de latrines, (iv) le contrôle de qualité des travaux et le suivi 
financier du volet assainissement individuel. 
 
"Études et activités spécifiques". Ce volet comprend (i) l'étude de formulation de la 
demande en système d'assainissement et branchements particuliers à l'eau et (ii) un appui-
conseil à la CR pour la planification et le suivi-évaluation. 
 
Les activités de l'étude de formulation comprendront : (i) une enquête auprès des ménages 
de la CR qui devra permettre de déterminer avec une précision raisonnable le taux 
d'équipement en latrines et branchement particulier, (ii) une caractérisation de la demande 
des ménages en latrines et branchements (type d'ouvrage, niveau de subvention), et (iii) une 
actualisation des projets d'assainissement individuel et de branchements particuliers, en 
termes d'objectifs et de moyens sous la supervision de la communauté rurale. 
 
L'appui-conseil à la CR aura pour but de renforcer ses capacités à utiliser l'outil PLHA pour 
la programmation annuelle des opérations, la mise à jour périodique des données dans le 
cadre du suivi-évaluation, et le contrôle de qualité du service fourni par les ASUFOR. 
 
 

IV. COUTS ET PLAN DE FINANCEMENT 
 

IV.1. Composante « Développement des infrastructures d'eau potable » 
 
Le coût estimatif de la composante "Développement des infrastructures d'eau potable" est de 
316 596 500 F CFA HT. Il inclut les coûts de : (i) travaux de fournitures et construction 
d’équipements, (ii) de services d'études techniques d'exécution et de contrôle de travaux 
estimés à 10% du montant des fournitures et travaux, et (iii) une provision pour imprévus et 
divers de 10%. 
 
Les populations et la CR apporteront une contribution de 5% du coût estimatif de la 
composante eau potable, soit un montant de 15 829 825 FCFA HT. 
 
Tableau 9 : Récapitulatif des coûts des projets d’eau potable 

N° Projet Fourniture & 
Travaux 

Études & 
Contrôle 

Imprévus 
& Divers Total général

EP-1 Remise à niveau et extension de 
l'AEMV de KEUR AMATH ASTA 116 850 000  11 685 000  12 853 500  141 388 500  

EP-2 Remise à niveau et extension de 
l'AEMV de TAÏBA NIASSENE 144 800 000  14 480 000  15 928 000  175 208 000  

TOTAL   261 650 000  26 165 000  28 781 500  316 596 500  
 

IV.2. Composante "Développement des infrastructures 
d'assainissement" 

 
Le coût estimatif de la composante "Développement des infrastructures d'assainissement" 
est de 371 954 000 FCFA HT, et se rapporte à la construction de 27 édicules publics pour 
infrastructures de base et 1027 latrines pour  les concessions.  
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Tableau 10 : Récapitulatif des coûts des infrastructures d’assainissement 

Coûts estimatifs x1000fcfa N° Intitulé F&T E&C Total I&D Total 
  Édicules publics           

AS 1  
construction d'un édicule pour 
infrastructure sanitaire  4000 400 4400 440 4840

AS 2- 13 
construction 12 édicules pour 
infrastructures scolaires  48000 4800 52800 5280 58080

AS 14- 15 
réhabilitation 4 édicules pour 
infrastructures scolaires  8000 800 8800 880 9680

AS 16 
réhabilitation édicule pour 
infrastructure marchande  2000 200 2200 220 2420

AS 17 -26 
construction 10 édicules dans 
infrastructures religieuses 40000 4000 44000 4400 48400

AS 27 
construction édicule dans maison 
communautaire 4000 400 4400 440 4840

  Sous-total 102 000  10 200  112 200  11 220  123 420  
  Assainissement individuel           

AS 28  
1027 systèmes d'assainissement 
familiaux  205400 20540 225940 22594 248534

  Sous-total 205 400  20 540  225 940  22 594  248 534  
  Total composante  307 400  30 740  338 140  33 814  371 954  
 
NB / Le projet d’AEV de Thiamène (à mettre en œuvre par la DHR) dispose d’un budget 
d’environ 70 000 000 F cfa, dans le cadre du budget Consolidé d’investissement (BCI), selon 
les sources du maître d’ouvrage. 
 

IV.3. Composante "Mesures d'accompagnement" 
 
Le coût estimatif de la composante "Mesures d'accompagnement" est de 86 750 000 CFA 
HT. 
Tableau 11 : Récapitulatif des coûts estimatifs des mesures d'accompagnement 

Couts estimatifs x1000fcfa N° Intitulé Bases de calcul Montant 
  IEC et renforcement de capacités "eau potable"     
ET-1  Services de BE / ONG pour mise en place gestion de l'eau   5 MFCFA/ASUFOR 10000
  IEC et renforcement de capacités "assainissement     
ET-2  Services BE/ONG pour gestion édicules  0,2 MFCFA/édicule  5400
ET-3  Services BE/ONG pour assainissement individuel  0,05 MFCFA/latrine  51350
  Études et activités spécifiques     
ET-4  Services de consultant pour formulation  10 000 10000
ET-5  Appui-conseil à la CR (planification et suivi-évaluation)  10 000 10000
  Total composante    86 750  
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IV.4. Récapitulatif et plan de financement 
 
Le coût total de mise en œuvre du PLHA s'élève à 775 300 500 CFA HT sur la période 2008-
2015, et sera pris en charge par : (i) la collectivité locale, ainsi que la population à hauteur de 
57 362 725 FCFA HT, (ii) l’État et les partenaires pour une contribution de 717 937 775 
FCFA HT, selon la grille de contribution suivante : 
 
État et partenaires au développement : 
− Eau potable : 95% ; 
− Assainissement : 90% ; 
− Mesures d’accompagnement : 5%. 
 
Conseil rural et bénéficiaires : 
− Eau potable : 5% ; 
− Assainissement : 10% ; 
− Mesures d’accompagnement : 5%. 
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PARTIE C- PLAN D’ACTION TRIENNAL 
Le plan d'action triennal est glissant et couvre actuellement la période 2008-20011.  
 

I. PROJET EN COURS OU EN VUE 
 
L’évaluation de la mise en œuvre du PLD de la CR (2002 – 2007), est actuellement en voie 
de finalisation. A noter que ce PLD a alloué 70% du budget d’investissements à la mise en 
place d’infrastructures hydrauliques (notamment des extensions de réseaux AEP). 
 
Le POGV II a à son actif la réalisation de l’AEMV de Keur Amath Asta, de puits villageois 
entre autres infrastructures socio-économiques de base. Toutefois, ce programme chemine 
vers la fin des activités de sa phase actuelle. 
 
Le projet de réalisation de l’AEV de Thiamène Walo a déjà trouvé un financement (Budget 
consolidé d’investissement – BCI) dans le cadre du Programme « PEPAM 12 sites 
multivillages ». Ce site est doté d’un forage non équipé, construit avec l’aide de la 
coopération Taïwanaise. 
 

II. PLANS D’ACTION TRIENNAL 
Les activités prioritaires du plan d’actions triennal sont : 

II.1. Eau potable 
a) Le renforcement de l'AEMV de KEUR AMATH ASTA, et son extension vers les villages 

de Fass Keur Omar Tounkara et Keur Samba Niabou ; 
b) Le renforcement de l'AEMV de TAÏBA NIASSENE, et son extension vers les villages de 

de Mbitéyene Walo, Saré Kanta, Tyssé Dame, Keur Abibou Niasse et Keur Aly Guéye ; 
c) La construction d’une AEV à partir du forage existant de Thiamène Walo. 
 

II.2. Assainissement 
 Assainissement public des infrastructures 

Les actions prioritaires portent sur la réalisation d’édicules publics au niveau des 
infrastructures de base suivantes : 
 
Tableau 12 : Actions prioritaires d’assainissement au niveau des infrastructures sociales de 
base 

Construction d’édicules 
1 Poste de santé de Taiba Niassène 
2 Ecole primaire Keur Abibou Niass 
3 Ecole primaire Keur Aliou Pathé 
4 Ecole primaire Keur Aly Gueye 
5 Ecole primaire Mbitèyene Walo 
6 Ecole primaire Keur Amath Madjiguène 
7 Ecole primaire Santhie Thiamène 
8 Ecole primaire Daffar 
9 Ecole primaire Keur Amath Rokhy 

10 Ecole primaire Fass Keur Omar Tounkara 
11 Ecole primaire Nianghène Walo 
12 Ecole primaire Taiba 2 
13 Ecole arabe Taiba Niassène 

 Construction de 1027 latrines au niveau des concessions 
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PARTIE D- ANNEXES 
 

ANNEXE I : DEFINITIONS RELATIVES AU CALCUL DES TAUX D'ACCES 
Point d'eau moderne (PEM): point d'accès à l'eau potable retenu comme adéquat dans la 
stratégie du PEPAM. Quatre types principaux de PEM sont considérés: borne fontaine, 
branchement particulier, puits moderne protégé avec ou sans pompe à motricité humaine, 
forage villageois 4" équipé d'une pompe à motricité humaine. 
Équivalent point d'eau (EPE): unité permettant de quantifier le niveau de desserte en eau 
d'une localité en agrégeant l'ensemble des PEM existants par application d'une table 
d'équivalence entre les différents types de PEM. Par convention, 1 BF = 1 EPE. 
Par convention, ΣEPE = somme des EPE à l'échelle d'une localité 
 
Table d'équivalence des équivalents points d'eau (EPE) 

Type de 
Points 

d'accès 

Borne 
Fontaine 

(BF) 

Branchement 
Particulier 

(BP) 

Branchement 
Communautaire 

(BC) 

Station à 
Charrette 
(SC ou 

PO) 

Puits 
Moderne 

protégé (PM) 

Forage avec 
pompe à 
Motricité 

Humaine (FMH)
Nombre 
d'EPE 1,00 0,05 0,20 1 ,00 0,5 0,50 

Source: Système de planification PROGRES, DGPRE/MH 
 
Taux d'accès à l'eau de la CR: somme de la population des localités de la CR où il existe 
au moins un PEM (borne-fontaine, puits moderne, forage avec PMH), divisé par la 
population totale de la CR. Ce taux a été utilisé pour l'état des lieux de l'accès en 2004. 

Où: Kloc=1 si NbPEM≥1 et Kloc=0 si NbPEM=0 
Taux d'accès raisonnable de la CR: somme de la population des localités de la CR où il 
existe au moins un PEM (borne-fontaine, puits moderne, forage avec PMH) + somme de la 
population des localités situées à moins de 1 km de ces localités, le tout divisé par la 
population totale de la CR. Ce taux a été utilisé pour l'état des lieux de l'accès en 2004. Son 
calcul nécessite le recours à une application SIG. 
Taux de desserte en eau de la CR: somme de la population desservie par PEM divisé par 
la population totale de la CR. Pour chaque localité où il existe au moins un PEM, la 
population desservie est égale à la population de la localité si le ratio 
[Population]/[ΣEPE]/300 est inférieur à 1. Dans le cas contraire, la population desservie est 
égale au nombre de EPE de la localité multiplié par 300. 

 
 
où: Jloc = 1 si Pop/300/ΣEPE <1 et  
      Jloc = 0 si Pop/300/ΣEPE ≥1 
 
Ce taux ne peut être calculé qu'après un inventaire exhaustif des points d'accès à l'eau de la 
CR, qui est effectué dans le cadre des études de PLHA. 
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ANNEXE II : TABLEAU DE BORD DU PLAN D'ACTION 
 
Le projet qui était en cours dans la communauté rurale est en arrêt d’activités depuis 
plusieurs mois pour cause de manque de fonds. 
 
Il n’y a pas de projet en attente de démarrage sur financement déjà acquis permettant de 
décliner un tableau de bord du plan d’action. 
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ANNEXE III : FICHES APS 
 
Récapitulatif du plan d'investissement pour l'eau potable 
 

N°OP Type opération Travaux Études et contrôles Imprévus Total général 

1 

Remise à niveau et 
extension de 
l'AEMV de KEUR 
AMATH ASTA 

116 850 000  11 685 000   12 853 500  141 388 500   

2 

Remise à niveau et 
extension de 
l'AEMV de TAÏBA 
NIASSENE 

144 800 000 14 480 000   15 928 000  175 208 000   

TOTAL 261 650 000 26 165 000 28 781 500 316 596 500 
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Composante eau potable 
 

Code CR Communauté rurale Région  Fiche APS N°  
06324 TAIBA NIASSENE KAOLACK  1  
         
Observations : La principale contrainte qui se pose à l’exploitation de 
l’AEMV demeure son château d’eau inachevé. Cette situation explique que 
le pompage s’y effectue actuellement directement du forage vers les 
villages polarisés, avec tous les assujettissements qu’une telle exploitation 
induit. 

 

 
Objet des travaux : 
Remise à niveau, extension et densification de L'AEMV de KEUR AMATH ASTA 

Demande en eau (m3/j) 
Code loc Nom localité Pop 

2006 
Pop 
2015 UBT Pop 

2015 UBT Total 
2015 

BF à 
réaliser

Localités déjà desservies et demande en eau               
06324007 KEUR AMATH ASTA 755 1 194 26 48 74 0 
06324007 Peulh Gui  616         0   
06324001 DAFFAR 537 659 216 23 9 32 0 
06324010 KEUR GAYE YACINE 779 956 232 33 9 43 0 
06324008 KEUR AMATH ROKHY 430 528 927 18 37 56 0 
06324012 KEUR MABA AWA 1 257 1 543 422 54 17 71 0 
06324014 KOLMA DIOR DIOR 1 211 1 486 332 52 13 65 0 
06324011 KEUR LAYINE KHOUREDIA 741 910 120 32 5 37 0 

Sous-Total 5 571 6837 3443 239 138 377 0 
Localités à raccorder et demande en eau               
06324003 FASS KEUR OMAR TOUNKARA 825 1 012 177 29 7 36 0 
06324013 KEUR SAMBA NIABOU (K.GALL) 204 250 478 7 19 26 1 

Sous-Total 1 028 1 262 655 36 26 62 1 
TOTAL 6 600 8 099 4 097 275 164 439 1 
 
NB / Le village de Fass Keur Omar Tounkara dispose déjà de 3 BF non encore raccordées. 
 
Quantitatifs et coût estimatif des travaux 
Code Descriptif Unité Qté Cout U Cout total 

CE 200/15 Achèvement des travaux du Château d'eau 
200m3/15 ft 1 10 000 000 10 000 000

CPTSF Compteur + tuyauterie sortie forage U 1 500 000 500 000

LMT 
Ligne d'alimentation électrique moyenne 
tension ml 50 12 000 600 000

MTBT Poste transformateur MT/BT U 1 5 000 000 5 000 000
CP Canalisation d'adduction ml 7 000 6 000 42 000 000
CS Canalisation de distribution ml 9 000 4 000 36 000 000
BF Borne fontaine U 1 500 000 500 000
CPT20 Compteur borne-fontaine U 30 50 000 1 500 000
BC Branchement communautaire U 5 150 000 750 000
BP Branchement particulier U 400 50 000 20 000 000

Total travaux (FCFA HT)  116 850 000
Études et contrôle 10% travaux (FCFA HT)  11 685 000

IEC et formation, 10% (travaux + contrôle), FCFA HT  12 853 500
Total général (FCFA HT)  141 388 500
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Code CR Communauté rurale  Région  Fiche APS N° 
06324 TAIBA NIASSENE  KAOLACK  2 
      

Observations : L’exploitation de l’AEMV de Taîba Niassène est handicapée par le sous-dimensionnement 
notoire de sa pompe, au regard de la productivité du forage. Par ailleurs, les délestages d’électricité constituent 

un facteur de perturbation de la distribution de l’eau. 
 
Objet des travaux :  
Remise à niveau et extension de L'AEMV de TAÏBA NIASSENE 
 

Demande en eau 
(m3/j) 

Code loc Nom localité Pop 2006 Pop 
2015 UBT Pop 

2015 UBT Total 
2015 

Nbre BF à 
réaliser 

Localités déjà desservies et demande en eau             
06324021 TAIBA NIASSENE 4 904 6 018   211   211 0 
06324018 NDIOBENE KEUR OUSMANE 133 163 41 6 2 7 0 

06324017 NDIOBENE KEUR AMATH 
MADJIGUENE 291 357 121 13 5 17 0 

06324024 TYSSE HAMDALLAH 160 196 35 7 1 8 0 
06324005 KEUR ALIOU PATHE 486 597 311 21 12 33 0 
06324019 NIANGHENE WALO 685 840 167 29 7 36 0 
06324020 SANTHIE THIAMENE 1 591 1 953 937 68 37 106 0 

Sous-Total 8 250 10124 1611 354 64 419 0 
Localités à raccorder et demande en eau               
06324015 MBITEYENE WALO 2 068 2 537  89   89 6 
06324015 Saré Kanta          0 1 
06324025 TYSSE DAME 399 489 304 17 12 29 2 
06324004 KEUR ABIBOU NIASSE 850 1 043 203 8 8 16 3 
06324006 KEUR ALY GUEYE 870 1 067 626 25 25 50 3 

Sous-Total 4186 5136 1132 139 45 184 15 
TOTAL 12 436 15 260 2 743 493 110 603 15 

 
Quantitatifs et coût estimatif des travaux 

Code Descriptif Unité Qté Cout U Cout total 
EPI Électropompe immergée + armoire U 1 4 000 000 4 000 000
GE Groupe électrogène U 1 6 000 000 6 000 000
BF Borne fontaine U 15 500 000 7 500 000
BC Branchement communautaire U 12 150 000 1 800 000
BP Branchement particulier U 700 50 000 35 000 000
CP Canalisation de transport ml 7500 6 000 45 000 000
CS Canalisation de distribution ml 11000 4 000 44 000 000
CPT20 Compteur borne-fontaine U 30 50 000 1 500 000

Total travaux  144 800 000
Études et contrôle 10% travaux  14 480 000

IEC et formation, 10% (travaux + contrôle), FCFA HT 15 928 000
Total général  175 208 000
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ANNEXE IV : CARTES 
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Fiche inventaire des infrastructures AEP 
 

Inventaire des infrastructures AEP 
            

Desserte Points d'accès à l'eau potable Code infrast. 
AEP 

Type infras. 
AEP 

Village 
centre 

Code 
Village 
centre 

Nb 
loc. 

Pop.  
desservie  

(2006) 

BF BP BC PO AB BJ 

17-1X-0014 AEMV TAIBA 
NIASSENE 06324021 7 8250 26 368 17 1 1 1 

- AEMV KEUR 
AMATH 
ASTA 

06324007 8 5 571 27** 0 0 0 1 0 

            

*Adduction non encore dotée de château d’eau 

        

** dont 5 BF construites mais non raccordées au réseau        
Légende            
BF Borne fontaine           
BP Branchement particulier          
PO Potence à charrette           
AB Abreuvoirs           
BJ Bac de jardin (maraîchage)          
            
Type infrastructure AEP           
AEMV = adduction d'eau multivillage          
AEV = adduction d'eau villageoise          
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Table inventaire des points d’accès par localité 
 

Points d'accès fonctionnels Points d'accès non fonctionnels 
nom_cr Num_Loc Nom_Loc PopEstim 

2006 ModAc Forage si AEP 
BF BP BC PM FV PO AB BJ Autre BF BP BC PM PO AB 

TAIBA NIASSENE 06324001 DAFFAR 537 AEP KEUR AMATH ASTA 2 0 0 3 0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324003 FASS KEUR OMAR TOUNKAR 825 PM   0 0 0 2 0 0 0 0   4(nr) 0 0 0 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324004 KEUR ABIBOU NIASS 850 PM   0 0 0 1 0 0 0 0   0 0 0 2(1 en 
constr) 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324005 KEUR ALIOU PATHE 486 AEP TAIBA NIASSENE 2 10 1 2 0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324006 KEUR ALY GUEYE 870 PM   0 0 0 2 0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324007 KEUR AMATH ASTA AEP KEUR AMATH ASTA 3 0 0 1 0 0 1 0   0 0 0 1 0 0 

    Peulh Gui  
616 

AEP KEUR AMATH ASTA 1 0 0 1 0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324008 KEUR AMATH ROKHY 430 AEP KEUR AMATH ASTA 2 0 0 2 0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324010 KEUR GAYE YACINE 779 AEP KEUR AMATH ASTA 3 0 0 2 0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324011 KEUR LAHINE KHOUREDIA 741 AEP KEUR AMATH ASTA 3 0 0 3 0 0 0 0   1(nr) 0 0 0 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324012 KEUR MABA AWA 1257 AEP KEUR AMATH ASTA 4 0 0 4 0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324013 KEUR SAMBA NIABOU (K.GALL) 204 PM   0 0 0 1 0 0 0 0   0 0 0 2 (1en 
constr) 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324014 KOLMA DIOR DIOR 1211 AEP KEUR AMATH ASTA 4 0 0 2 0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324015 MBITEYENE WALO PM   0 0 0 4 0 0 0 0   0 0 0 1 0 0 

    Saré Kanta 
2068 

PM   0 0 0 1 0 0 0 0   0 0 0 1(en 
constr) 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324017  KEUR AMATH MADJIGUENE 291 AEP TAIBA NIASSENE 2 1 0 2 0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324018 NDIOBENE KEUR OUSMANE 133 AEP TAIBA NIASSENE 1 1 0 1 0 0 0 0   0 0 0 1 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324019 NIANGHENE WALO 685 AEP TAIBA NIASSENE 3 5 1 2 0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324020 SANTHIE THIAMENE 1591 AEP TAIBA NIASSENE 5 18 1 4 0 0 0 0   0 0 1 0 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324021 TAIBA NIASSENE 4904 AEP TAIBA NIASSENE 12 298 13 2 0 1 1 1 35 0 0 0 0 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324022 TAWA WALO 982 AEP MISSIRAH (CR 
Nguinth Khaye) 2 0 1 2 0 0 0 0   0 0 0 1 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324023 THIAMENE WALO 1901 AEP/PM THIAMENE WALO 0 0 0 3 0 0 0 0   1 0 0 1(en 
constr) 0 0 

TAIBA NIASSENE 06324025 TYSSE DAME 399 PM   0 0 0 2 0 0 0 0   0 0 0 1 0 0 

TAIBA NIASSENE   TYSSE HAMDALLAH 160 AEP TAIBA NIASSENE 1 0 0 1 0 0 0 0   0 0 0 1 0 0 

Total Communauté rurale 21920     50 333 17 50 0 1 2 1 35 6 0 1 12 0 0 
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Table inventaire : Eau et assainissement dans infrastructures socio-économiques de base 
 

Bilan assainissement Bilan eau 
Code 

infrastucture Identifiant infrastructure Type 
d'infrastructure

Code 
localité 

Nom localité 
d'implantation 

Nb 
ouvrages 
existants 

Nb ouvrages à 
réaliser 

Niveau de 
priorité 

Nb 
ouvrages 
existants 

Nb EPE à 
réaliser 

Niveau de 
priorité 

IS- 06132001 Infrastructure sanitaire PS 06324021 TAIBA NIASSENE 0 1 1 0 1 1 
IS- 06132002 Infrastructure sanitaire CL 06324021 TAIBA NIASSENE 2 0 - 1 0 - 
IS- 06132003 Infrastructure scolaire ECP 06324001 DAFFAR 0 1 2 0 1 2 
IS- 06132004 Infrastructure scolaire ECP 06324021 TAIBA NIASSENE 1 2 0 - 0 1 3 
IS- 06132005 Infrastructure scolaire ECP 06324021 TAIBA NIASSENE 2 0 1 3 0 1 4 
IS- 06132006 Infrastructure scolaire ECP 06324004 KEUR ABIBOU NIASS 0 1 4 0 1 5 
IS- 06132007 Infrastructure scolaire ECP 06324005 KEUR ALIOU PATHE 0 1 5 1 0 - 
IS- 06132008 Infrastructure scolaire ECP 06324006 KEUR ALY GUEYE 0 1 6 0 1 6 
IS- 06132009 Infrastructure scolaire ECP 06324012 KEUR MABA AWA 2NF à réhabiliter 7 0 1 7 
IS- 06132010 Infrastructure scolaire ECP 06324014 KOLMA DIOR DIOR 2NF à réhabiliter 8 1puits 1BC 8 
IS- 06132011 Infrastructure scolaire ECP 06324015 MBITEYENE WALO 0 1 9 0 1 9 
IS- 06132012 Infrastructure scolaire ECP 06324017  KEUR AMATH 

MADJIGUENE 0 1 10 0 1 10 
IS- 06132013 Infrastructure scolaire ECP 06324020 SANTHIE THIAMENE 0 1 11 1 0 - 
IS- 06132014 Infrastructure scolaire ECP 06324022 TAWA WALO 0 1 12 1 0 - 
IS- 06132015 Infrastructure scolaire ECP 06324023 THIAMENE WALO 2 0 - 0 1 11 
IS- 06132016 Infrastructure scolaire ECP 06324008 KEUR AMATH 

ROKHY 0 1 13 0 1 12 

IS- 06132017 Infrastructure scolaire ECP 06324003 FASS KEUR OMAR 
TOUNKARA 0 1 14 0 1 13 

IS- 06132018 Infrastructure scolaire ECP 06324019 NIANGHENE WALO 0 1 15 0 1 14 
IS- 06132019 Infrastructure scolaire ECA 06324021 TAIBA NIASSENE 0 1 16 0 1 15 
IS- 06132020 Infrastructure communautaire CA 06324021 TAIBA NIASSENE 2 (en 

construction) - - 0 1 16 

IS- 06132021 Infrastruccture 
communautaire MC 06324021 TAIBA NIASSENE 2 0 17 1 0 - 

IS- 06132022 Infrastructure marchande MP 06324021 TAIBA NIASSENE 6 0 - 1 0 - 
IS- 06132023 Infrastructure marchande MP 06324004 KEUR ABIBOU NIASS 2 0 - 0 1 17 
IS- 06132024 Infrastructure marchande MP 06324007 KEUR AMATH ASTA 2NF à réhabiliter 18 0 1 18 
IS- 06132025 Infrastructure religieuse MQ 06324010 KEUR GAYE YACINE 0 1 19 0 1 19 
IS- 06132026 Infrastructure religieuse MQ 06324011 KEUR LAHINE 2 0 - 0 1 20 
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Bilan assainissement Bilan eau 
Code 

infrastucture Identifiant infrastructure Type 
d'infrastructure

Code 
localité 

Nom localité 
d'implantation 

Nb 
ouvrages 
existants 

Nb ouvrages à 
réaliser 

Niveau de 
priorité 

Nb 
ouvrages 
existants 

Nb EPE à 
réaliser 

Niveau de 
priorité 

KHOUREDIA 

IS- 06132027 Infrastructure religieuse MQ 06324012 KEUR MABA AWA 0 1 20 0 1 21 
IS- 06132028 Infrastructure religieuse MQ 06324019 NIANGHENE WALO 0 1 21 1 0 - 
IS- 06132029 Infrastructure religieuse MQ 06324020 SANTHIE THIAMENE 0 1 22 1NF à 

raccorder 22 
IS- 06132030 Infrastructure religieuse MQ 06324022 TAWA WALO 0 1 23 0 1 23 
IS- 06132031 Infrastructure religieuse MQ 06324023 THIAMENE WALO 0 1 24 0 1 24 
IS- 06132032 Infrastructure religieuse MQ 06324003 FASS KEUR OMAR 

TOUNKARA 0 1 25 0 1 25 
IS- 06132033 Infrastructure religieuse MQ 06324004 KEUR ABIBOU NIASS 0 1 26 0 1 26 
IS- 06132034 Infrastructure religieuse MQ 06324014 KOLMA DIOR DIOR 0 1 27 0 1 27 
IS- 06132035 Infrastructure religieuse MQ 06324015 MBITEYENE WALO 0 1 28 0 1 28 

Total CR       24 27   9 28   
           
 Légende          
 PS= poste de santé CL = collège  MP= marché 

permanent NF =non fonctionnel      

 MR = maternité 
rurale ECP= école primaire MQ = mosquée       

 CA= centre 
alphabétisation ECA= école arabe         
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ANNEXE VI : DOCUMENTS 
 

- Documents administratifs 
- Album photos 
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